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RAPPORT MORAL 

 

Assemblée Générale du 16 février 2019 

 
Bonjour à toutes et à tous, 

  
 Lors de l’A.G. élective de la ligue NOUVELLE-AQUITAINE j'ai accepté la présidence de 

la Ligue, car pour faire les demandes de subventions et assister aux réunions, être 

près des instances est un avantage, mais à la condition que les deux  districts du CSR 

bowling soient autonomes financièrement et dans leur politique sportive.  Aujourd'hui 

voilà que Mme LAVRUT propose ce sur quoi nous étions tous d'accord ce 23/10/2016. 

Donc un seul CSR et deux districts autonomes, pas besoin de modifier le règlement 

intérieur nous sommes conformes. Elle propose deux CSR autonomes et cela n'est pas 

possible. 

  
En fait d'autonomie les ingérences dans le fonctionnement du district Sud vont être de 

plus en plus fréquentes et très souvent autoritaires, bien sûr elle est Présidente du 

CSR, mais de là à vouloir tout régenter il y a des limites surtout que les deux CSR 

n'ont pas du tout, mais pas du tout la même politique sportive. C'est dans ce contexte 

je l’ai insultée, en la traitant de "Reine Mère" (Celle qui domine, dirige, conduit... 

Définition du dictionnaire). Depuis ce jour-là ayant sans doute eu sa toute première 

contrariété.... Je me suis vite rendu compte ce que c'était de ne pas être de son avis. 

   

Revenons sur l'AG 2017 où nous n'avons pas pu valider les comptes Mme LAVRUT 

étant venue pour qu’ils ne soient pas votés, ne se rendant pas compte qu'elle va 

m'obliger à bloquer les subventions reçues en juillet 2018, je ne peux pas prendre le 

risque de les distribuer si je dois les rendre. 

  
J’ai obtenu du Président GRANDIN la possibilité de valider les comptes par un vote 

numérique, 57% des clubs ont voté à l'unanimité pour (un seul club du district Nord a 

voté), me permettant ainsi de les valider, la validation n'entraine pas la disponibilité 

des fonds, il faut aussi remplir un bilan qualitatif et financier des actions 

subventionnées, je veux bien tout faire mais je ne peux pas inventer les comptes et les 

justificatifs de l'ERJ et des formations du district Nord. Lorsque je les demande sa 

réponse est que je n’aurai aucun des documents demandés si je ne retirai pas ma 

plainte. 
J’étais donc prêt à rendre une partie des subventions que j’avais eues en Juillet 2018, 

je ne sais pas si c’est mon coup de fil au Président GRANDIN, mais j’ai reçu les 

documents me permettant de rendre ces bilans. 
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Parlons maintenant de cette plainte que je n'ai pas déposée de bon cœur, après avoir 

répété mainte et mainte fois au président GRANDIN, que je ne m'interdisais pas de 

porter plainte au pénal pour l'ouverture d'un compte du CSR Bowling Nouvelle-

Aquitaine au mépris des statuts de la Fédération, j'avais dans un premier temps appelé 

la banque pour demander comment avait été ouvert un compte dont je suis 

responsable sans mon autorisation ni ma signature, le conseiller m'a répondu qu'il 

allait me rappeler, la réponse vient en suivant par un mail de Mme LAVRUT me disant 

qu'elle était outrée que je puisse téléphoner à sa banque, mais aucun rappel de la 
banque. je me suis rendu au Crédit MUTUEL de Bordeaux, pour voir si je pouvais 

modifier ce compte, il m'a été répondu que c’était impossible, car je n'apparaissais pas 

sur ce compte, mais que j'en étais responsable, j'ai demandé comment je pouvais faire 

pour le mettre en conformité, la personne  a appelé le service juridique qui a indiqué 
qu'il fallait impérativement que je porte plainte, ce que j'ai donc fait.  

 
Je vais découvrir le contrat d'ouverture de ce compte, fortuitement, dans un mail de 

Mme LAVRUT au commissaire aux comptes où elle explique comment a été ouvert ce 

compte avec les statuts de la ligue et un PV provisoire de l'AG élective du CSR NA ou 

figure la mention "Un compte bancaire sera ouvert par la Présidente au nom du CSR Bowling 
Ligue Régionale Nouvelle Aquitaine." sauf que dans ce PV provisoire cette mention n'y 

figure pas, vous avez tous reçu ce PV, Mme LAVRUT aussi car elle a demandé une 

modification non pas pour inclure cette mention mais pour changer président par vice-

président. Elle a donc modifié ce PV pour l'ouverture de ce compte, mais tout à fait 

inutilement, car le CSR est une entité qui ne dispose pas de la personnalité juridique et 
ne peut ouvrir un compte bancaire. Cette anomalie avait au demeurant déjà été 

relevée par Monsieur Alain JOMBART, commissaire aux comptes ayant examiné les 

comptes de la Ligue. 

  Mme LAVRUT aurait pu reconnaitre sa faute, mais il aura fallu le comité directeur de 

la fédération où elle demande la création d'une Ligue Nouvelle-Aquitaine Nord, et où je 

parle de cette ouverture de compte qui est hors statuts, pour qu'elle se rende compte 

qu'elle avait dépassé les bornes et encore je n'en suis pas sûr. 

Pour l'instant la ligue n'est pas conforme aux statuts, effectivement le compte non 

seulement ouvert au mépris des statuts, n'est pas que le compte du CSR NA, mais 

aussi celui du district Nord, c'est pour cela que j'avais demandé à Jean-Luc TURLOTTE, 

en tant que responsable du district Nord, de me donner ses coordonnées et celle de sa 

trésorière pour ouvrir un compte séparé de celui du CSR. Il m'a envoyé sa démission 

dans la foulée, bloquant ainsi la possibilité de se mettre dans les statuts comme l'avait 
demandé la secrétaire général de la FFBSQ. J'œuvre toujours pour remédier à ces 

problèmes. 

Je suis tout à fait prêt à remettre de la sérénité dans la ligue Nouvelle-Aquitaine, mais 

je suis sûr que porter plainte contre un bénévole est la seule solution pour un bénévole 

qui est sorti des clous et qui continu à demander le soutien des membres du Comité 

Directeur, pour défendre l'indéfendable... 
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Je remercie tous les clubs présents ou représentés lors de l'AG du 16/03/2019 qui a 
permis le bon déroulement de celle-ci, évitant ainsi la non validation des comptes avec 

lesquels j’ai demandé les subventions 2019 au Conseil Régional. 

  

Je suis à votre disposition pour toute information complémentaire, sur les faits que 

j'avance, je n'ai nullement été avisé que ma la plainte a été classée sans suite, je n'ai 

aucune information à ce sujet. 

J'œuvre en tant que bénévole dans la vie associative sportive depuis plus de trente ans 

et je n'ai jamais eu aucun problème avec qui que ce soit. 

 

Voilà un rapport moral  démoralisant, j’aurai préféré  travailler plus sur le 

développement qui pour le bowling, ne passera que par la construction d’un nouvel 

établissement en Gironde, là je fais mon maximum ce qui entraine le fait que je 

délaisse un peu  les autres départements, sûrement à tort, car je vois qu’il y a des 
problèmes aussi dans les disciplines de quilles qui perdent des licenciés ou ne veulent 

pas en avoir plus suite à une politique de la fédération qui n’est pas en adéquation 

avec les attentes des licenciés de base, qui forment la plus grande partie de nos 

licenciés encore fidèles, mais jusqu’à quand ? 
 

  

 

 

 

      André DUBOURG 
 

 


